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LA FRANCE OCCUPÉE
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Zones d’occupation
et acteurs de la répression
Après la défaite de juin 1940, la France 
est découpée en plusieurs zones, où la  
répression allemande se développe 
rapidement contre ceux tentent de s’op-
poser ou de résister.

L’ALSACE ET LA MOSELLE ANNEXÉES

Dès le 20  juin 1940, sans que l’armistice ne l’ait prévu, deux Gauleiter sont 
nommés par Hitler pour annexer de fait cette zone : l’Alsace est rattachée au 
pays de Bade pour former le Gau Oberrhein sous l’autorité de Robert Wagner ; 
la Moselle forme avec la Sarre et le Palatinat le Gau Westmark dirigé par Josef 
Bürckel.

Les nouveaux chefs civils allemands, munis des pleins pouvoirs, entendent 
en moins de dix ans « nettoyer les territoires annexés de vingt années de corrup-
tion française et régénérer le caractère purement germanique de ces régions ». 
Ils engagent aussitôt la germanisation et la nazification de ces nouvelles pro-
vinces, et des dizaines de milliers de personnes sont expulsées vers la France. 
Vichy est hors-jeu dès les premiers jours et le restera pendant toute l’annexion.

Jusqu’au début de l’année 1942, la répression reste relativement mesurée et 
frappe essentiellement ceux qui prononcent des propos antiallemands, écoutent 
la radio étrangère et aident des prisonniers de guerre évadés d’Allemagne. 
Des jugements devant les tribunaux civils ont lieu. L’internement en camp de 
concentration reste relativement rare ; celui de Natzweiler n’est créé en Alsace 
qu’en mai 1941. Le camp de Schirmeck, situé à quelques kilomètres, sert de 
camp d’internement et « de rééducation » pour les Alsaciens et les Mosellans 
récalcitrants. La détention administrative frappe tout particulièrement les 
« asociaux » ou les « étrangers à la communauté » (notamment les Juifs, les 
témoins de Jéhovah, les Tsiganes 
ou les homosexuels).

À l’été 1942, l’introduction du 
service militaire obligatoire dans 
la Wehrmacht constitue un tour-
nant décisif. 100 000 A lsaciens 
et 30 000 Mosellans sont ainsi 
contraints de porter l’uniforme 
a l lemand  ; 30   % sont tués ou 
portés disparus. L’hosti l ité au 
Reich s’accentue nettement dans 
la population alors que des milliers 
de réfractaires tentent de fran-
chir la frontière pour échapper à 
l’enrôlement. La répression se fait 
alors féroce. En Alsace comme en 
Moselle, les Gauleiter ordonnent 
ainsi la « transplantation » de force 
(Umsiedlung), dans des « camps de 
rééducation » du Reich, de milliers 
de familles suspectes (hommes 
et femmes, enfants et personnes 
âgées). En A lsace, les interne-
ments se comptent par milliers à 
Schirmeck alors que les condam-
nations à mort se multiplient à 
l’encontre des résistants et de jeunes réfractaires. En Moselle, les services 
répressifs privilégient l’envoi en camp de concentration : au moins 1 900 per-
sonnes arrêtées en Moselle sont envoyées au KL Natzweiler en 1943-1944, dont 
des centaines de résistants mosellans du groupe « Mario-Jean Burger ». De 
vastes opérations de représailles sont organisées à partir du printemps 1944 
dans des dizaines de localités.

Cette répression s’exerce dans toute sa brutalité jusqu’à la libération défini-
tive de ces régions en mars 1945.
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Émile Didier 
(1916-1944)
■ Alsacien travaillant à Fribourg, 

i l est arrêté et condamné à deux 

reprises au titre du paragraphe 175 

du code pénal allemand qui interdit 

l’homosexualité. À l’issue de sa deu-

xième incarcération, il est envoyé fin 

août 1944 au camp du Struthof au titre 

de la Schutzhaft, comme une dizaine 

d’autres homosexuels alsaciens et 

mosellans. Transféré aux camps de 

Dachau puis de Neuengamme, il meurt 

en novembre 1944 au Kommando de 

Ladelund, en Frise du Nord, particu-

lièrement dur, officiellement d’une 

insuffisance cardiaque.
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